
   COMMUNIQUE DE PRESSE

La navigation a ouvert le 26 mars sur le Canal des deux Mers, sauf à
Trèbes où un avis à la batellerie interdit le passage des bateaux pour
des raisons de sécurité.
Le bâtiment de la minoterie de Trèbes qui a été incendié à deux reprises
menace en effet de s’effondrer sur l’écluse. 

INCENDIE DE LA MINOTERIE DE
TREBES DANS l’AUDE

SUR LE CANAL DES DEUX MERS LE PATRIMOINE 
PART EN FUMEE

APPEL A LA GREVE LE LUNDI 31 MARS

Cette minoterie, emblématique du site classé du Canal du Midi, était à
l’abandon depuis des décennies. Elle emporte avec elle une partie de la
mémoire de cette commune et des paysages du Canal que les plaques
commémoratives ne remplaceront pas.

Après des années à tirer la sonnette d’alarme, La CGT dénonce la politique
menée par VNF et l’ Etat sur le patrimoine de la voie d’eau, dont les
conséquences prennent ici une dimension dramatiquement concrète.
Cet évènement vient en effet rappeler que c’est tout un territoire et toute
une économie touristique locale qui dépendent de la navigation sur le
Canal du Midi et qui vont pâtir de cet arrêt de navigation dont la durée est
à ce jour indéterminée.

La CGT a déposé un préavis de grève local pour combattre une nouvelle
vague d’abandon de maisons éclusières actuellement habitées par des
agents, qui est en cours sur tout le linéaire.
Dans le cadre d’une journée d’action nationale à VNF, Les personnels en
grève se rassembleront le lundi 31 mars au siège de la direction territoriale
du sud-ouest pour faire entendre leurs revendications
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